
 

 

 

 

HONORAIRES DE L’AGENCE 
(TVA incluse au taux de 20%) 

VENTES 
(Au 01/01/2023) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La rémunération sera à la charge du Mandant 

La remise d’une note est obligatoire 


